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ADHÉSION À L’ASSOCIATION ADULLACT 
Date de convocation : 5 avril 2024  

Titulaires présents : 
Jean CHARRIER représentant le Département de Loire-Atlantique 
Agnès PARAGOT  représentant le Département de Loire-Atlantique 
Aziliz GOUEZ  représentant Nantes Métropole  
André SALAUN  représentant Nantes Métropole 
David SAMZUN   représentant la CARENE 
Jean-Michel CRAND  représentant la CARENE 
Norbert SAMAMA  représentant CAP Atlantique 
Philippe MOREL  représentant la COMPA 
Rémi BESLE  représentant Redon Agglomération 
Séverine MARCHAND  représentant Pornic Agglo Pays de Retz 
Jacques BOURDIN  représentant la communauté de communes du Pays de Pontchâteau  

Saint-Gildas-des-Bois 
Emmanuel VAN BRACKEL représentant Pays de Blain Communauté 

Titulaires ayant donné pouvoir :  
Chloé GIRARDOT-MOITIE représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné pouvoir  

à David SAMZUN 
David MARTINEAU représentant le Département de Loire-Atlantique, ayant donné 

pouvoir à Jean CHARRIER 
Delphine BONAMY  représentant Nantes Métropole, ayant donné pouvoir à Aziliz GOUEZ  
Bruno VEYRAND  représentant la communauté de communes Erdre et Gesvres, ayant 

donné pouvoir à Emmanuel VAN BRACKEL 
Fabrice CUCHOT représentant Clisson Sèvre et Maine Agglo, ayant donné pouvoir à 

Agnès PARAGOT 
Dominique DAVID représentant la communauté de communes de Châteaubriant-

Derval, ayant donné pouvoir à Norbert SAMAMA 
Yannick FETIVEAU  représentant Grand Lieu Communauté, ayant donné pouvoir à 

Séverine MARCHAND 
Claire TRAMIER représentant de la communauté de communes Estuaire et Sillon, 

ayant donné pouvoir à Jean-Michel CRAND 

Suppléants présents : 
Jacques GARREAU  représentant Nantes Métropole 
Simone BURON  représentant la communauté de communes de Nozay 

Assistaient également à la séance sans droit de vote :  
Jean-François BUCCO   directeur de l’EPF de Loire-Atlantique 
Clément ZINK   responsable opérationnel de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves LE GRAND   directeur administratif et financier de l’EPF de Loire-Atlantique 
Yves DEPEYRE  payeur départemental 

DÉLIBÉRATION n° 2024-CA2-28 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LOIRE-ATLANTIQUE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 17 avril 2024 
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Présents et suppléés : 14 
Pouvoirs : 8 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0 

Le conseil d’administration, 

Le quorum étant constaté, 

VU  les articles L.324-1 et suivants du Code de l’urbanisme régissant les établissements publics fonciers 
locaux ; 

VU les statuts de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d’administration du 19 octobre 2017 portant nomination du directeur 
de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d’administration en date du 19 octobre 2022 portant délégations au 
directeur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le rapport relatif à l’adhésion à l’association Adullact ; 

CONSIDÉRANT le besoin de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique de se doter d’un 
système de télétransmission des actes au contrôle de légalité ; 

CONSIDÉRANT l’intérêt pour l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique d’adhérer à 
l’association Adullact pour bénéficier d’un accès au logiciel de 
télétransmission S²LOW ; 

CONSIDÉRANT la procédure d’adhésion à l’association Adullact nécessitant une délibération 
du conseil d’administration.

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE  l’adhésion de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique à l’association 
Adullact ; 

DÉLÈGUE  au directeur, la mise au point et la signature d’une convention avec l’État en 
vue de la télétransmission des actes ; 

AUTORISE  le directeur à signer tous les actes et documents consécutifs à la présente 
délibération. 

Le Président de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique 

David SAMZUN 
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